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(54)  Palier  élastique  pour  maintenir  la  barre  de  torsion  d'un  dispositif  anti-dévers 

(57)  Le  palier  élastique  est  destiné  à  être  fixé  sur  la 
caisse  d'un  véhicule  par  un  étrier  pour  maintenir  la  barre 
de  torsion  d'un  dispositif  anti-dévers,  ledit  palier  est 
constitué  d'un  anneau  en  élastomère  comportant,  dans 
son  épaisseur  radiale,  une  armature  métallique  (3)  sen- 
siblement  coaxiale. 

L'élastomère  est  un  caoutchouc  ayant  une  dureté 
Shore  inférieure  à  55  et  la  couche  de  caoutchouc  (1) 
disposée  à  l'intérieur  de  l'armature  métallique  (3),  est 
fortement  précontrainte  en  compression  radiale  autour 
de  la  barre  de  torsion,  ladite  précontrainte  étant  main- 
tenue  grâce  à  l'armature  et/ou  à  l'étrier. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  dispositifs  usuellement  appelés  anti-dévers 
ou  anti-roulis  mis  en  oeuvre  sur  les  véhicules,  véhicules  s 
automobiles  ou  wagons  de  chemin  de  fer,  pour  mainte- 
nir  leur  assiette  dans  les  virages.  Ces  dispositifs  com- 
portent  une  barre  de  torsion  dont  chaque  extrémité  est 
reliée  à  une  roue  de  l'essieu  le  long  duquel  est  montée 
la  barre  de  torsion,  des  paliers  élastiques  assurant  le  10 
maintien  de  ladite  barre  de  torsion  sur  la  caisse  du  vé- 
hicule. 

La  présente  invention  concerne  plus  précisément 
les  paliers  élastiques  mis  en  oeuvre  pour  le  montage  de 
la  barre  de  torsion  anti-dévers  d'un  véhicule  automobile,  15 
du  type  de  ceux  décrits  dans  le  FR  2  643  314.  Le  pro- 
blème,  qui  se  pose  lors  de  la  conception  de  ces  paliers 
élastiques,  tient  au  fait  qu'ils  doivent  être  tels  qu'il  n'y  ait 
pas  de  mouvement  relatif  entre  la  barre  et  le  caoutchouc 
du  palier  qui  la  porte.  20 

Si  le  caoutchouc  formant  le  palier  est  souple,  c'est- 
à-dire  s'il  a  une  dureté  Shore  inférieure  à  55,  la  raideur 
en  torsion  est  faible  tandis  que  le  coefficient  de  frotte- 
ment  est  important.  Un  tel  palier  présente  de  bonnes 
caractéristiques  en  ce  qui  concerne  les  mouvements  re-  25 
latifs  de  la  barre  par  rapport  au  caoutchouc,  mais  il  est 
sujet  à  une  usure  par  frottement  beaucoup  trop  impor- 
tante. 

Lorsque  le  caoutchouc  utilisé  est  dur,  l'usure  se  pro- 
duisant  en  fonctionnement  est  réduite  mais  il  se  produit  30 
des  glissements  relatifs  entre  la  barre  et  le  caoutchouc, 
ce  qui  génère  des  hystérésis  pour  la  réponse  du  dispo- 
sitif  à  une  sollicitation.  On  choisit  usuellement  un  caout- 
chouc  dur  et  l'on  donne  au  palier  une  conformation  per- 
mettant  de  réduire  les  mouvements  relatifs  entre  la  bar-  35 
re  et  le  caoutchouc. 

Lorsque  l'on  met  en  oeuvre  un  simple  cylindre  de 
caoutchouc  disposé  autour  de  la  barre  de  torsion  et  que 
l'on  comprime  le  caoutchouc  autour  de  ladite  barre,  on 
constate  que  le  caoutchouc  flue  ce  qui  réduit  la  pression  40 
de  contact  ;  la  rigidité  radiale  est  également  réduite  :  les 
performances  de  la  barre  anti-dévers  sont  détériorées. 
C'est  pourquoi  on  a  déjà  utilisé  une  armature  intermé- 
diaire  disposée  dans  le  caoutchouc  de  manière  à  pou- 
voir  serrer  la  bague  de  caoutchouc  sur  la  barre  sans  45 
fluage  important. 

De  nombreuses  propositions  ont  été  faites  pour 
fournir  des  paliers  permettant  de  résoudre  ces  différents 
problèmes  mais  aucune  n'est  totalement  satisfaisante. 

Il  a,  par  exemple,  été  proposé  d'adhériser  le  caout-  so 
chouc  sur  la  barre  de  torsion  par  vulcanisation,  cette  so- 
lution  fournit  un  palier  présentant  de  bonnes  caractéris- 
tiques  mais  d'un  coût  élevé. 

Une  autre  solution  consiste  à  prévoir  une  coopéra- 
tion  barre  de  torsion/caoutchouc  de  palier  suivant  une  55 
section  non  circulaire;  mais  l'on  constate  qu'un  tel  pro- 
cédé  réduit  la  tenue  en  fatigue  de  la  barre. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un  pa- 

lier  élastique  présentant  de  bonnes  caractéristiques,  qui 
soit  résistant  et  bon  marché,  en  ne  prévoyant  pas  d'opé- 
ration  d'adhérisation  du  caoutchouc  sur  la  barre  de  tor- 
sion. 

A  cet  effet  l'invention  concerne  un  palier  élastique 
destiné  à  être  fixé  sur  la  caisse  d'un  véhicule  par  un 
étrier  pour  maintenir  la  barre  de  torsion  d'un  dispositif 
anti-dévers,  ledit  palier  étant  constitué  d'un  anneau  en 
élastomère  comportant,  dans  son  épaisseur  radiale, 
une  armature  métallique  sensiblement  coaxiale,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  l'élastomère  est  un  caoutchouc 
ayant  une  dureté  Shore  inférieure  à  55  et  par  le  fait  que 
la  couche  de  caoutchouc  disposée  à  l'intérieur  de  l'ar- 
mature  métallique,  est  fortement  précontrainte  en  com- 
pression  radiale  autour  de  la  barre  de  torsion,  ladite  pré- 
contrainte  étant  maintenue  grâce  à  l'armature  et/ou  à 
l'étrier. 

De  préférence,  la  précontrainte  de  la  couche  de 
caoutchouc  disposée  à  l'intérieur  de  l'armature  est  une 
précompression  suffisante  pour  réduire  de  15  à  35  % 
l'épaisseur  de  ladite  couche  par  rapport  à  l'état  non  com- 
primé. 

Suivant  l'invention,  le  caoutchouc  a  une  dureté  Sho- 
re  comprise  entre  40  et  55.  Avantageusement,  le  rap- 
port  des  épaisseurs  moyennes  de  la  couche  de  caout- 
chouc  disposée  à  l'extérieur  de  l'armature  Ce  et  de  la 
couche  de  caoutchouc  disposée  à  l'intérieur  de  l'arma- 
ture  C,  est  dans  les  limites  :  0,8  <  CJC-,  <  1  ,4. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
l'armature  est  constituée  de  deux  portions  cylindriques 
raccordées  par  une  charnière  en  forme  de  V,  qui  pré- 
sente  sensiblement  la  même  épaisseur  que  les  portions 
cylindriques  et  s'étend,  continuement  ou  non,  sur  toute 
la  longueur  axiale  de  l'armature. 

Les  deux  portions  cylindriques  constituent  chacune 
sensiblement  un  demi-cylindre,  un  faible  jeu  étant  laissé 
entre  leurs  bordures  longitudinales  libres  disposées  pa- 
rallèlement  à  l'axe  du  palier  lorsque  lesdites  portions 
sont  disposées  en  vis-à-vis  de  manière  à  épouser  la  for- 
me  d'un  cylindre. 

Le  caoutchouc  est  disposé  de  part  et  d'autre  de  l'ar- 
mature  en  ne  recouvrant  que  les  portions  cylindriques 
de  celle-ci  à  l'exception  de  la  charnière,  pour  former  une 
couche  interne  en  deux  parties  et  une  couche  externe 
en  deux  parties. 

Lorsqu'un  tel  palier  est  monté  sur  une  barre  de  tor- 
sion,  les  deux  portions  cylindriques  de  l'armature  sont 
ramenées  l'une  vers  l'autre,  la  charnière  étant  ainsi 
écrasée  pour  permettre  le  rapprochement  des  bordures 
longitudinales  des  portions  cylindriques  qu'elle  raccor- 
de,  en  passant  d'un  profil  en  V  ouvert  à  un  profil  où  les 
deux  branches  du  V  sont  sensiblement  l'une  contre 
l'autre. 

Avantageusement,  les  couches  de  caoutchouc  de 
part  et  d'autre  de  l'armature  ont,  dans  une  section  droite, 
une  épaisseur  radiale,  qui  varie  selon  la  position  de  la- 
dite  section  droite  sur  l'axe  du  palier,  ladite  épaisseur 
étant  peu  importante  au  voisinage  des  faces  d'extrémi- 
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tés  du  palier  et  au  centre  et  plus  importante  dans  les 
zones  intermédiaires,  afin  d'uniformiser  la  pression  de 
contact  du  caoutchouc  sur  la  barre  de  torsion  sur  toute 
la  longueur  axiale  du  palier. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation,  l'armature  est 
constituée  par  un  cylindre  droit  d'épaisseur  sensible- 
ment  constante,  coupé  selon  une  de  ses  génératrices 
pour  former  une  ouverture  axiale,  ladite  armature  étant 
recouverte  sur  au  moins  la  majeure  partie  de  ses  faces 
interne  et  externe  d'une  couche  interne  et  d'une  couche 
externe  de  caoutchouc. 

Un  tel  palier  est  monté  sur  une  barre  de  torsion,  en 
refermant  l'armature  par  rapprochement  des  bordures 
de  son  ouverture  axiale  de  manière  à  l'amener  dans  une 
configuration  cylindrique  à  base  circulaire,  cette  défor- 
mation  étant  réalisée  en  dépassant  la  limite  élastique 
du  métal  de  sorte  que  ladite  armature  conserve  la  con- 
figuration  dans  laquelle  elle  est  amenée. 

Avantageusement,  les  couches  interne  et  externe 
de  caoutchouc  de  part  et  d'autre  de  l'armature  ont  une 
section  axiale  trapézoïdale  avec  une  épaisseur  cons- 
tante  dans  leur  zone  centrale,  tandis  que  ladite  épais- 
seur  décroît  de  part  et  d'autre  de  ladite  zone  centrale  en 
direction  des  faces  d'extrémité  du  palier. 

Suivant  une  disposition  avantageuse,  la  couche  in- 
terne  de  caoutchouc  disposée  sur  la  face  cylindrique  in- 
terne  de  l'armature  est  munie  de  moyens  pour  assurer 
son  collage  sur  la  barre  de  torsion  associée  au  palier. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  donnée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
en  se  référant  au  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  bout  d'un  palier  selon  un 
premier  mode  de  réalisation  de  l'invention,  à  l'état 
ouvert  avant  sa  mise  en  place  autour  d'une  barre 
de  torsion  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  bout  du  palier  de  la  figure 
1  à  l'état  fermé  autour  d'une  barre  de  torsion  ; 
la  figure  2A  représente  en  perspective  une  variante 
de  réalisation  de  l'armature  d'un  palier  selon  les  fi- 
gures  1  et  2  ; 
la  figure  3  est  une  coupe  axiale  du  palier  de  la  figure 
1  selon  lll-lll  de  la  figure  2,  la  barre  de  torsion  n'étant 
pas  représentée  ; 
la  figure  3A  est  une  vue  suivant  IIIA-IIIAde  la  figure 
3  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  du  palier  de 
la  figure  1  en  cours  d'utilisation  ; 
la  figure  5  est  une  vue  semblable  à  la  figure  1  pour 
un  second  mode  de  réalisation  du  palier  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  6  est  une  coupe  axiale  du  palier  de  la  figure 
5  ; 
la  figure  6A  est  une  vue  suivant  VIA-VI  A  de  la  figure 
6  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VI  I  -VI  I  de  la 
figure  8,  du  palier  de  la  figure  5  monté  sur  la  caisse 

d'un  véhicule  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  selon  VIII-VIII  de 
la  figure  7. 

s  Suivant  l'invention,  le  caoutchouc  utilisé,  dans  les 
deux  modes  de  réalisation  ci-après  décrits,  est  un 
caoutchouc  à  faible  dureté  Shore,  cette  dureté  sera  in- 
férieure  à  55  et,  par  exemple,  comprise  entre  45  et  50. 
Les  défauts  évoqués  plus  haut  pour  les  paliers  de  type 

10  classique  utilisant  de  tels  caoutchoucs  sont  combattus 
en  prévoyant  des  moyens  permettant  d'appliquer  à  ce 
caoutchouc  une  forte  précompression  qui  permet  de  ré- 
duire  le  glissement  entre  le  palier  et  la  barre  pour  faire 
travailler  le  caoutchouc  en  torsion. 

15  Comme  visible  sur  les  figures  1  à  4,  pour  le  premier 
mode  de  réalisation  le  caoutchouc  est  réparti  en  deux 
couches,  couche  interne  1  et  couche  externe  2,  dispo- 
sées  respectivement  sur  la  surface  interne  et  sur  la  sur- 
face  externe  d'une  armature  métallique  3  constituée 

20  d'une  bande  d'acier  de  largeur  et  épaisseur  constantes. 
L'armature  3  est  conformée  selon  deux  portions  cylin- 
driques  30  raccordées  par  une  charnière  32  en  forme 
de  V.  L'armature  3  est  obtenue  par  pliage  d'une  bande 
métallique  d'épaisseur  constante  :  la  charnière  32  pré- 

25  sente  donc  la  même  épaisseur  que  les  portions  cylindri- 
ques  30.  La  charnière  32  peut  exister  sur  tout  ou  partie 
de  la  largeur  de  l'armature  :  dans  cet  exemple,  la  char- 
nière  est  continue  sur  toute  la  largeur  de  l'armature. 
Dans  la  configuration  initiale  du  palier,  c'est-à-dire  avant 

30  qu'il  soit  monté  sur  une  barre  de  torsion,  les  deux  por- 
tions  cylindriques  sont  écartées  l'une  de  l'autre,  le  palier 
présentant  un  angle  d'ouverture  d'environ  50°.  Les  deux 
portions  cylindriques  30  s'étendent  chacune  sensible- 
ment  sur  une  demi-circonférence,  un  faible  jeu  étant 

35  laissé  entre  leurs  bordures  libres  31  parallèles  à  l'arête 
de  la  charnière  32,  lorsque  lesdites  portions  sont  dispo- 
sées  en  vis-à-vis  de  manière  à  épouser  la  forme  d'un 
cylindre. 

Le  caoutchouc  est  disposé  de  part  et  d'autre  de  l'ar- 
40  mature  en  ne  recouvrant  que  les  portions  cylindriques 

de  celle-ci  à  l'exception  de  la  charnière  32,  il  forme  donc 
une  couche  interne  1  en  deux  parties  10  et  une  couche 
externe  2  en  deux  parties  20.  Une  couche  de  caout- 
chouc  de  faible  épaisseur  relie  les  parties  10  et  20  au 

45  droit  des  bordures  libres  31  pour  constituer  l'extrémité 
libre  25  de  chacun  des  demi-paliers  reliés  par  la  char- 
nière  32. 

Lors  du  montage  du  palier  sur  une  barre  de  torsion, 
les  deux  portions  cylindriques  30  de  l'armature  3  sont 

50  ramenées  l'une  vers  l'autre  à  la  main,  de  manière  à 
épouser  la  forme  d'un  cylindre  ;  la  charnière  32  se  ferme 
donc  pour  permettre  le  rapprochement  des  bordures  li- 
bres  des  portions  cylindriques  30,  qu'elle  raccorde,  et 
passe  d'un  profil  en  V  ouvert  à  un  profil  où  les  deux  bran- 

55  ches  sont  en  appui  l'une  contre  l'autre.  Pour  que  l'effort 
de  fermeture  soit  faible,  on  peut  réduire  la  longueur  de 
la  partie  déformable  de  l'armature,  comme  représenté 
sur  la  figure  2A,  en  ménageant  un  évidement  longitudi- 
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nal  33  dans  la  zone  centrale  de  la  charnière  32. 
La  figure  2  montre  le  palier  de  la  figure  1  dans  sa 

conformation  de  montage  autour  d'une  barre  de  torsion 
50.  La  précontrainte  appliquée  à  la  couche  1  de  caout- 
chouc  disposée  à  l'intérieur  de  l'armature  3  est  une  pré-  s 
compression  suffisante  pour  réduire  de  20  à  30  % 
l'épaisseur  de  ladite  couche  par  rapport  à  son  état  non 
comprimé.  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  au 
dessin,  l'épaisseur  du  caoutchouc  des  parties  10  de  la 
couche  interne  1  est  réduite  d'environ  1/4  au  moment  10 
où  l'on  réalise  l'écrasement  de  la  charnière  32,  les  ex- 
trémités  libres  25  venant  en  contact  l'une  de  l'autre  sen- 
siblement  sans  compression. 

Cet  écrasement  du  caoutchouc  sous  l'effet  de  l'ef- 
fort  de  compression  auquel  il  est  soumis  à  la  mise  en  15 
place  du  palier  autour  de  sa  barre  de  torsion,  associé 
aux  bonnes  caractéristiques  de  frottement  d'un  caout- 
chouc  de  faible  dureté  Shore,  permet  d'améliorer  de  ma- 
nière  intéressante  la  performance  du  palier  en  réduisant 
considérablement  le  glissement  relatif  entre  ledit  caout-  20 
chouc  et  la  barre  de  torsion,  et  en  réduisant  l'hystérésis 
au  cours  du  fonctionnement.  Etant  donné  que  le  glisse- 
ment  est  réduit,  la  tenue  du  caoutchouc  à  l'usure  reste 
satisfaisante  bien  qu'il  s'agisse  de  caoutchouc  de  faible 
dureté  Shore.  25 

De  manière  à  conserver  la  compression  appliquée 
sur  le  palier  au  cours  de  son  montage  sur  la  barre  de 
torsion,  le  palier  est  positionné  dans  un  étrier  4,  visible 
sur  la  figure  4.  Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté, 
cet  étrier  présente  un  bossage  périphérique  40  permet-  30 
tant  de  le  rigidifier  malgré  sa  faible  épaisseur  ;  l'étrier  4 
est  fixé  sur  la  caisse  du  véhicule  équipé  de  la  barre  de 
torsion  anti-dévers  50. 

Si  l'on  se  reporte  aux  figures  3  et  3A,  on  voit  que 
les  couches  1  et  2  de  caoutchouc  ont  une  épaisseur  va-  35 
riant  d'un  point  à  l'autre  sur  la  largeur  de  l'armature  ;  elle 
est  peu  importante  sur  les  bords  et  au  centre  et  plus 
importante  dans  les  zones  intermédiaires  situées  entre 
le  centre  et  chacun  des  bords.  Une  telle  disposition  per- 
met  d'uniformiser  la  pression  de  contact  sur  toute  la  lar-  40 
geur  du  palier. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  le  des- 
sin,  le  caoutchouc  ne  recouvre  pas  les  bordures  34  et 
les  tranches  transversales  de  l'armature  mais  les  bor- 
dures  axiales  31  sont  recouvertes  ;  ces  bordures  34  ne  45 
comportent  qu'une  fine  pellicule  de  caoutchouc  et  per- 
mettent  le  centrage  de  l'armature  3  dans  le  moule  qui 
assure  la  mise  en  place  du  caoutchouc.  Cependant  les 
bordures  et  les  tranches  transversales  de  l'armature 
pourraient,  en  variante,  être  recouvertes  par  une  cou-  so 
che  de  caoutchouc.  On  entend  par  bordures  et  tranches 
transversales  celles  qui  se  trouvent  dans  un  plan  per- 
pendiculaire  à  l'axe  de  l'armature. 

Afin  d'améliorer  encore  les  caractéristiques  du  pa- 
lier  qui  vient  d'être  décrit  en  augmentant  le  coefficient  55 
de  frottement  entre  le  caoutchouc  et  la  barre  de  torsion, 
on  peut  prévoir  de  coller  la  couche  interne  de  caout- 
chouc  sur  la  barre  de  torsion  à  l'aide  d'une  bande  adhé- 

sive,  dont  les  deux  faces  sont  collantes,  ou  à  l'aide  d'une 
colle  à  froid.  Une  telle  opération  sera  rapide  à  réaliser 
et  peu  coûteuse  en  comparaison  des  opérations  néces- 
saires  en  vue  d'une  adhérisation  telle  que  proposée 
dans  l'état  de  la  technique. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  l'invention  représen- 
té  aux  figures  5  à  8,  l'armature  8  est  constituée  par  un 
cylindre  d'épaisseur  constante  coupé  axialement.  Cette 
armature  8  est  recouverte  sur  la  majeure  partie  de  ses 
faces  interne  et  externe  d'une  couche  interne  6  et  d'une 
couche  externe  7  de  caoutchouc  qui,  dans  l'exemple  re- 
présenté  au  dessin,  se  rejoignent  le  long  de  l'ouverture 
axiale  de  ladite  armature  en  une  couche  de  faible  épais- 
seur  qui  constitue  chacune  des  bordures  axiales  libres 
60  du  palier.  Les  bordures  interne  et  externe  81  ,  82  de 
l'armature,  situées  dans  des  plans  perpendiculaires  à 
l'axe,  ne  sont  pas  recouvertes  de  caoutchouc  pour  per- 
mettre  le  centrage  de  l'armature  dans  le  moule.  La  bor- 
dure  externe  82  est  plus  grande  que  la  bordure  interne 
81. 

Dans  la  configuration  initiale  du  palier,  c'est-à-dire 
avant  qu'il  soit  monté  sur  une  barre  de  torsion  (voir  fi- 
gure  5),  les  deux  bordures  60  de  l'ouverture  axiale  sont 
écartés  l'une  de  l'autre,  le  palier  présentant  un  angle 
d'ouverture  d'environ  50°.  Dans  cette  disposition  ouver- 
te,  la  portion  80  de  l'armature  8  diamétralement  oppo- 
sée  à  l'ouverture  axiale  forme  une  creusure  concave 
dans  la  surface  externe  de  l'armature. 

Lors  du  montage  du  palier  sur  une  barre  de  torsion 
51,  l'armature  8  est  refermée  par  rapprochement  des 
bordures  de  l'ouverture  axiale,  de  manière  à  la  ramener 
dans  une  configuration  cylindrique  ;  cette  déformation 
peut  être  obtenue  en  appliquant  un  effort  sur  la  bordure 
82,  ce  qui  permet  d'agir  de  façon  plus  précise  qu'en 
exerçant  l'effort  sur  le  caoutchouc.  Cette  déformation 
est  réalisée  en  dépassant  la  limite  élastique  du  métal 
de  sorte  que  ladite  armature  conserve  la  forme  cylindri- 
que  à  laquelle  elle  est  amenée  :  dans  cette  réalisation, 
l'armature  8  est  plus  épaisse  que  dans  le  cas  de  la  réa- 
lisation  des  figures  1  à  4.  En  effet,  l'armature  8  doit  être 
assez  résistante  pour  garder  la  forme  dans  laquelle  elle 
est  amenée  lors  du  montage  du  palier  malgré  l'effort  de 
réaction  exercé  par  le  caoutchouc  de  la  couche  interne 
6,  de  manière  à  maintenir  la  compression  du  caout- 
chouc. 

Comme  visible  sur  les  figures  7  et  8,  le  palier  est 
monté  sur  la  caisse  91  du  véhicule  au  moyen  d'un  étrier 
9  fixé  à  ladite  caisse  par  des  moyens  de  fixation  insérés 
dans  les  ouvertures  90. 

Comme  visible  à  la  figure  6,  les  couches  interne  6 
et  externe  7  de  caoutchouc  ont,  dans  cette  forme  de  réa- 
lisation,  une  section  trapézoïdale  avec  une  épaisseur 
constante  dans  leur  zone  centrale  tandis  qu'elle  décroît 
de  part  et  d'autre  de  ladite  zone  centrale  en  direction 
des  bords  latéraux  de  l'armature  8. 

La  couche  interne  6  de  caoutchouc  peut,  comme 
précédemment  décrit  pour  le  premier  mode  de  réalisa- 
tion,  être  collée  par  des  moyens  simples  et  peu  coûteux 
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sur  la  barre  de  torsion  51  . 

Revendications 

1  .  Palier  élastique  destiné  à  être  fixé  sur  la  caisse  d'un 
véhicule  par  un  étrier  (4,  9)  pour  maintenir  la  barre 
de  torsion  d'un  dispositif  anti-dévers,  ledit  palier 
étant  constitué  d'un  anneau  en  élastomère  compor- 
tant,  dans  son  épaisseur  radiale,  une  armature  mé- 
tallique  (3,  8)  sensiblement  coaxiale,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'élastomère  est  un  caoutchouc  ayant 
une  dureté  Shore  inférieure  à  55  et  par  le  fait  que 
la  couche  de  caoutchouc  (1  ,  6)  disposée  à  l'intérieur 
de  l'armature  métallique  (3,  8),  est  fortement  pré- 
contrainte  en  compression  radiale  autour  de  la  bar- 
re  de  torsion,  ladite  précontrainte  étant  maintenue 
grâce  à  l'armature  et/ou  à  l'étrier. 

2.  Palier  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  précontrainte  de  la  couche  de  caout- 
chouc  (1  ,  6)  disposée  à  l'intérieur  de  l'armature  (3, 
8)  est  une  précompression  suffisante  pour  réduire 
de  15  à  35  %  l'épaisseur  de  ladite  couche  par  rap- 
port  à  l'état  non  comprimé. 

3.  Palier  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  caoutchouc  a  une  dureté 
Shore  comprise  entre  40  et  55. 

4.  Palier  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  rapport  de  l'épaisseur 
moyenne  (Ce)  de  la  couche  de  caoutchouc  à  l'exté- 
rieur  de  l'armature  à  l'épaisseur  moyenne  (Cj)  de  la 
couche  de  caoutchouc  à  l'intérieur  de  l'armature  est 
compris  entre  0,8  et  1  ,4. 

5.  Palier  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  l'armature  (3)  est  constituée  de 
deux  portions  cylindriques  (30)  raccordées  par  une 
charnière  (32)  en  forme  de  V,  qui  présente  sensi- 
blement  la  même  épaisseur  que  les  portions  cylin- 
driques  et  s'étend,  continuement  ou  non,  sur  toute 
la  longueur  axiale  de  l'armature  (3). 

6.  Palier  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  deux  portions  cylindriques  (30)  consti- 
tuent  chacune  sensiblement  un  demi-cylindre,  un 
faible  jeu  étant  laissé  entre  leurs  bordures  longitu- 
dinales  libres  disposées  parallèlement  à  l'axe  du 
palier  lorsque  lesdites  portions  sont  disposées  en 
vis-à-vis  de  manière  à  épouser  la  forme  d'un  cylin- 
dre. 

7.  Palier  selon  l'une  des  revendications  5  ou  6,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  caoutchouc  est  disposé  de 
part  et  d'autre  de  l'armature  (3)  en  ne  recouvrant 
que  les  portions  cylindriques  (30)  de  celle-ci  à  l'ex- 

ception  de  la  charnière  (32),  pour  former  une  cou- 
che  interne  (1)  en  deux  parties  (10)  et  une  couche 
externe  (2)  en  deux  parties  (20). 

s  8.  Palier  selon  l'une  des  revendications  6  ou  7,  carac- 
térisé  par  le  fait  que,  lorsqu'il  est  monté  sur  une  bar- 
re  de  torsion,  les  deux  portions  cylindriques  (30)  de 
l'armature  (3)  sont  ramenées  l'une  vers  l'autre,  la 
charnière  (32)  étant  ainsi  écrasée  pour  permettre  le 

10  rapprochement  des  bordures  longitudinales  des 
portions  cylindriques  (30)  qu'elle  raccorde,  en  pas- 
sant  d'un  profil  en  V  ouvert  à  un  profil  où  les  deux 
branches  du  V  sont  sensiblement  l'une  contre 
l'autre. 

15 
9.  Palier  selon  l'une  des  revendications  5  à  8,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  les  couches  (1,  2)  de  caout- 
chouc  de  part  et  d'autre  de  l'armature  (3)  ont,  dans 
une  section  droite,  une  épaisseur  radiale,  qui  varie 

20  selon  la  position  de  ladite  section  droite  sur  l'axe  du 
palier,  ladite  épaisseur  étant  peu  importante  au  voi- 
sinage  des  faces  d'extrémités  du  palier  et  au  centre 
et  plus  importante  dans  les  zones  intermédiaires, 
afin  d'uniformiser  la  pression  de  contact  du  caout- 

25  chouc  sur  la  barre  de  torsion  sur  toute  la  longueur 
axiale  du  palier. 

10.  Palier  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  l'armature  (8)  est  constituée 

30  par  un  cylindre  droit  d'épaisseur  sensiblement 
constante,  coupé  selon  une  de  ses  génératrices 
pour  former  une  ouverture  axiale,  ladite  armature 
étant  recouverte  sur  au  moins  la  majeure  partie  de 
ses  faces  interne  et  externe  d'une  couche  interne 

35  (6)  et  d'une  couche  externe  (7)  de  caoutchouc  . 

11.  Palier  selon  la  revendication  10,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  est  monté  sur  une  barre  de  torsion  (5),  en 
refermant  l'armature  (8)  par  rapprochement  des 

40  bordures  de  son  ouverture  axiale  de  manière  à 
l'amener  dans  une  configuration  cylindrique  à  base 
circulaire,  cette  déformation  étant  réalisée  en  dé- 
passant  la  limite  élastique  du  métal  de  sorte  que 
ladite  armature  conserve  la  configuration  dans  la- 

45  quelle  elle  est  amenée. 

12.  Palier  selon  l'une  des  revendications  10  ou  11,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  couches  interne  (6)  et 
externe  (7)  de  caoutchouc  de  part  et  d'autre  de  l'ar- 

so  mature  (8)  ont  une  section  axiale  trapézoïdale  avec 
une  épaisseur  constante  dans  leur  zone  centrale, 
tandis  que  ladite  épaisseur  décroît  de  part  et  d'autre 
de  ladite  zone  centrale  en  direction  des  faces  d'ex- 
trémité  du  palier. 

55 
13.  Palier  selon  l'une  des  revendications  1  à  12,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  la  couche  interne  (1,  6)  de 
caoutchouc  disposée  sur  la  face  cylindrique  interne 
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de  l'armature  est  munie  de  moyens  pour  assurer 
son  collage  sur  la  barre  de  torsion  associée  au  pa- 
lier. 
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